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Ordonnance

sur les prestations complémentaires à l'assurance-vieillesse.
survivants et invalidité ~~ ' ^"""w'

Modification du 3 novembre 2020
^

Le Gouvernement de la République et Canton du Jura

arrête ;

l.

!Lordonnancedu 23 novémbre 2010 sur les prestations complémentaires à
î, survivants et invalidité1) est modifiée comme il surt :

Article 2a (nouvelle teneur)

Art^2a*LAU-n. 'veau cantonal- lesdePe"ses reconnues pour tes personnes
: dans un appartement protégé comprennent le supplément Dour'iove

octroyé cohformément. à. l'.art'cl®3a LiLPC P°ur autant que'ï'acfmission'e'n
appartement Proté9é ait été validée au préalable par le dispositif d'orïeniation
cantonal.

2 Le montant annuel maximal du supplément pour loyer est de :

a) 5 880 francs pour un studio ou un appartement d'une pièce et demie;
b) 7 080 francs pour un appartement de deux pièces et plus.

Article 19, alinéa 1, et titre marginal (nouvelle teneur)

?Sirle Art: 19LLesfrais POUNe Personnel soignant engagé peuvent être remboursés
soignant'engagé aux^en^cla, 'r^s dl u,ne aflocation pour impotent de degré moyen ou "grave

vivant à domicile, à la condition que les soins et les tâches d'assistano"ne
pulssent pas être assumés Par une organisation d'aide et de soinsàdomiciie
reconnue au sens de l'article 51 OAMal2).
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CHAPITRE VI (nouvelle teneur du titre)

CHAPITRE VI : Dispositions transitoire et finales

Article 26a (nouveau)

Droit transitoire Art. 26a Pendant une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2021, les
montants fixés à ('article 2a dans son ancienne teneur demeurent applicables
aux bénéficiaires de prestations complémentaires visés à ('alinéa 1 des
dispositions transitoires de la modification du 22 mars 2019 de la loi fédérale
sur les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI3) (réforme PC).

II.

La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 2021.

Delémont, le 3 novembre 2020
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